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LE PRIEURE DE SAINT-JEAN DE GENEVE

Deuxieme rapport de fouilles (d'aoüt ä octobre 1967, de juin ä aoüt 1968)

par Charles Bonnet

Introduction

u'il nous soit permis, ä l'occasion de ce deuxieme rapport1 sur
les fouilles duprieure de Saint-Jean, de dire notre reconnaissance

aux autorites de la Confederation2, de l'Etat et de la Ville, qui,

par leur effort financier, nous ont aides dans notre täche en
contribuant au sauvetage des restes archeologiques et a l'etude
de notre passe.

Comme pour notre premiere campagne, les fouilles ont ete

organisees par la Commission des monuments et des sites, dont
nous remercions les membres et tout specialement le vice-president, M. A. Bordigoni.

Notre travail, place sous la responsabilite du professeur M.-R. Sauter, archeo-

logue cantonal, s'est trouve grandement facilite par l'experience et les larges connais-

sances de celui-ci. II s'est devoue inlassablement ä la cause de Saint-Jean et grace
ä la part qu'il a prise a ces fouilles nous sommes ä meme de publier ce deuxieme

rapport. Nous devons associer a cette presentation M. H. R. Sennhauser, que nous
remercions ä titre de conseiller et d'expert de la Commission federale des monuments
historiques. II a mis ä notre disposition ses tres grandes competences de medieviste

1 Le resultat positif de nos recherches est du en grande partie ä la collaboration efficace de
plusieurs personnes. L'equipe archeologique etait formee de Mme Erica Pauli, de MM. Gerard
Deuber et Gerard Zimmermann, charges de recherches ä l'Institut d'histoire de l'art et du moyen
age que dirige le professeur Pierre Bouffard, de Mlle Christine Greder, dessinatrice a l'Institut du
Leuen dirige par le docteur Hans-Rudolph Sennhauser, et de Daniel Aquilon, collegien.

Nous sommes reconnaissants ä MM. H. Widmer, directeur, A Wacker, ingenieur, W.
Hagmann, chef de chantier de la maison Cuenod S.A., qui nous ont conseilles et qui ont mis ä notre
disposition les terrassiers formes durant la premiere campagne. M. L. Tappolet, ingenieur chez
Zschokke S.A., nous a aides dans notre entreprise, ainsi que MM. J. Bloch, directeur, et P. Ar-
noux de Spinedi S.A., k qui nous exprimons nos remerciements.

2 Le professeur A. Schmid, president de la Commission federale des monuments historiques,
nous a dit, lors d'une visite h Geneve, la tres grande valeur archeologique des vestiges decouverts
ä Saint-Jean.
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et de fouilleur, nous aidant ä evoluer dans nos techniques, nous guidant dans nos
conclusions.

Les projets routiers en cours de realisation ä Sous-Terre nous ont obliges a
entreprendre durant l'annee 1967 une seconde campagne de fouilles. Commencee
le 17 aoüt, eile ne devait s'achever que le 11 octobre, par un temps pluvieux qui ren-
dait la poursuite des travaux difficile. Malgre cela, nous avons pu localiser les princi-
paux bätiments religieux et prevoir la suite des recherches.

Les fouilles de 1968 ont debute le 4 juin et se sont terminees le 9 aoüt. On pro-
ceda au degagement systematique du puits du cloitre, de l'eglise noid et d'un
ensemble tardif a Fest des monuments. La Commission de coordination des travaux
en sous-sol 3 nous ayant pries de reconnaitre la zone archeologique ä l'ouest, nous
avons entrepris deux sondages ä l'emplacement presume de la fagade de la deuxieme
eglise. Quatre ouvriers ont travaille en permanence sur le site alors que, pour le

betonnage du puits, on a fait appel a un contremaitre specialise.
Le cloitre est bien delimite malgre sa destruction cote Rhone. Son puits, au

centre du jardin, nous a livre une quantite de renseignements interessants.
La deuxieme eglise 4 est une construction de grandes dimensions, dont la partie

occidentale ne peut etre decouverte avant la suppression du chemin Sous-Terre,
actuellement affecte au camionnage et au passage de lignes des Services industriels.
L'annee 1969 permettra d'entreprendre cette etape importante de la fouille 5 et,

par la meme occasion, de degager les fondements occidentaux de la premiere eglise,
s'ils existent.

A la fin de la campagne de 1967, nous avons decouvert une autre structure au
nord de la deuxieme eglise. II s'agit d'un bätiment construit en deux etapes, que nous
avons appele, pour faciliter la comprehension de ce rapport, eglise nord. Au-dessus
des fondations de l'abside de cette eglise, s'elevent le mur d'une construction plus
tardive et, sur la pente, un peu plus haut, les fondations de la maison Auberson
detruite il y a quelques annees. A l'est, un puits tardif du xvne ou du xvme siecle

ot un complexe de canaux d'irrigation montrent que la region etait bien cultivee.
Les sondages ouest nous ont permis de retrouver l'angle nord-ouest de la deuxieme

eglise ainsi que d'autres elements architecturaux; la poursuite des fouilles nous
fournira d'autres liaisons avec la zone archeologique deja connue. Au centre d'un
noeud routier, la conservation de ce magnifique ensemble est difficile, pourtant les

3 Nous remercions MM. M. L'Hote, directeur de la Commission, et W. Lee, du Service du
gaz, de leur comprehension et de l'interet qu'ils ont porte a nos fouilles, ainsi que M. R. Rollier,
chef de section du Service des ponts aux travaux publics.

4 Pour la designation provisoire de cette eglise, voir M. R. Sauter et Ch. Bonnet, Le
prieure de Saint-Jean, dans Oenava, t. xv, 1967, p. 54.

5 A la fin 1968, on prevoit de detourner le chemin de Sous-Terre ainsi que les lignes electri-

ques et les canalisations de l'eau et du gaz.
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voies de communication evitent les constructions essentielles et les autorites ont
decide de creer une promenade qui permettra, une fois les fouilles achevees, l'amena-

gement du site archeologique. Ce travail de conservation a ete confie a M. E. Martin,
expeit federal et architecte de la Commission des monuments et des sites, avec qui
s'est instauree une excellente collaboration.

Notre rapport ne peut fournir la totalite des resultats des campagnes de fouilles

menees ä Sous-Terre et nous nous bornons ä une description preliminaire. Choisissant

une construction entierement fouillee, nous publions le puits du cloitre d'une maniere
aussi complete que possible. Lorsque les fouilles de chaque monument seront termi-
nees, nous nous efforcerons de presenter de Saint-Jean une etude d'ensemble appro-
fondie.

M. N. Dürr, conservateur en chef au Musee d'art et d'histoire, a bien voulu
s'occuper de la publication des deux pieces de monnaie trouvees dans le puits et du
second rapport preliminaire sur l'ensemble des monnaies decouvertes a Saint-Jean.
Nous le remercions ainsi que M. D. Rigassi, qui nous livre, dans un texte consacre
aux aspects geologiques, de nombreux et nouveaux renseignements sur le site et les

materiaux de construction de Saint-Jean.

La premiere eglise 6

Le degagement des murs et des tombes de la premiere eglise s'est poursuivi
jusqu'ä la fin de notre campagne de fouille de 1967. Si les fondations de l'extremite
Orientale sont relativement bien conservees, la limite de fouille et une destruction
totale des liaisons avec un eventuel massif occidental ne nous ont pas permis de

retrouver le plan complet de l'edifice. II faut esperer qu'il subsiste encore quelques
traces de ce massif a decouvrir en poursuivant nos travaux.

L'eglise est de plan basilical, les trois nefs se terminent a l'est par des absides
semi-circulaires empatees dans un mur droit. Cette derniere caracteristique est rare
dans notre region et ce chevet d'un type archalque se place dans la tradition de
Parchitecture mediterraneenne. La faible epaisseur des murs exterieurs (60 cm) et
des fondations des supports fait penser a une eglise charpentee. Les absides, par contre,
devaient etre voütees en cul-de-four comme c'etait l'usage dans la region alpine
(fig. 1-3).

L'abside de la nef centrale est plus developpee que Celles des bas-cötes. Elle
marque a l'interieur un leger retrait dans son alignement par rapport aux chainages
des supports. Une fondation transversale, detruite par la tombe tardive 58 et par les

6 Comme nous l'avons mentionne, le present rapport n'est pas definitif et l'etude comparative
commencee apportera de nouveaux renseignements ä notre etude.
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substructions du pilier cruciforme sud de
la deuxieme eglise, peut indiquer l'empla-
cement de ce retrait. Le chainage
transversal constitue sans doute un renforce-
ment de l'abside. Les absidioles sont plus
difficiles ä etudier; au nord un tres leger
decalage serait peut-etre la marque d'un
retrait beaucoup moins prononce.

Les absides etaient-elles reellement
empatees dans un mur droit II semble que
les fondations sont peu importantes pour
une disposition architecturale plus elabo-
ree. La largeur du mur, du fond de l'abside
centrale vers l'exterieur, represente a

peine 60 cm et le dessin des pierres in situ
montre bien un mur droit. II est vrai que
seul le plan de fondations subsiste et qu'il

comporte des incertitudes ne nous permettant pas d'apporter une solution definitive.
La largeur dans l'oeuvre est de 9 m 24, si la fa9ade correspond au mur ouest

degage, la longueur de la nef centrale mesure 8 m 10. Le plan ainsi forme est celui
d'une construction trapue dont la largeur semble exageree. Une poche de destruction
et un niveau de mortier visibles a l'interieur de l'eglise se remarquent aussi ä l'exterieur,

dans la stratigraphie parallele au mur ouest. U semble done qu'il pouvait
exister un corps de batiment occidental et que le mur fermant a l'ouest la nef et
les collateraux n'est pas obligatoirement la fayade. Pourtant on n'a decouvert des

tombes contemporaines de la premiere eglise que dans la partie reconnue de l'edifice
alors qu'en avant, la surface ne nous en a montre aucune (fig. 4).

Le mur gouttereau nord est conserve sur 1 m 50 de longueur et l'on distingue
trois assises en hauteur. Les moellons disposes sans beaucoup d'ordre montrent que
l'on a utilise la technique de l'appareil en epi (on retrouve ce meme appareil sur
deux assises dans l'absidiole nord). La premiere assise est en pierres seches. Pour lier
les assises suivantes on s'est servi en quantite d'un moitier a la chaux tres fin, d'un
gris legerement bleute. On remarque ä l'interieur de celui-ci quelques pierres d'un
diametre de 1 cm et des morceaux de calcaire plus petits.

Le sol de l'eglise n'a pas ete retrouve. U devait etre legerement plus eleve que la

premiere assise de fondation. Le terrain naturel7 de glaise jaune et de gravier est

apparu dans plusieurs tranchees-sondages. Au-dessous des tombes, la terre etait vierge
de tout element archeologique.

7 Voir ci-apres D. Rigassi, «Prieure de Saint-Jean, Aspects geologiques ».

Fig. 4. Vue generale de la premiere eglise.
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Fig. 1. Schema de la premiere eglise.

Fig. 3. Yue generale des vestiges de la piemiere eglise avec le mm nord et les piliers
de la deuxieme eglise.
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Fig. 5. La nef et le bas-cöte nord de la premiere eglise. Vue en direction sud-est.

En etudiant le sous-sol de la premiere eglise, plusieurs tombes sont apparues.
Un groupe homogene occupe en deux rangees presque tonte la superficie de la nef.
A Tonest, denx tombes doubles sont separees par un espace plein alors qu'a Fest on a

trouve quatre sepultures cote a cote (fig. 5-6). Les tombes se presentent sous forme
de sarcophages de moellons dont les pierres sont jointoyees avec de la terre glaise
jaunätre. Par endroits on a utilise des blocs de tuf pour les cloisonnements. Les

grandes dalles de molasse qui devaient recouvrir les sarcophages ont aujourd'hui
disparu. La surface des parois interieures et du fond des tombes etait lisse mais on
avait melange du tuileau a la terre glaise du sol, lui donnant ainsi une teinte rouge.
C'est une couleur que 1'on retrouve bien souvent dans les tombes jusqu'ä l'epoque
romane 8.

A l'emplacement des bas-cötes, d'autres sepultures ont ete fouillees. Tombes a
dalles et ä tuiles (t 34 et t 35 ont ete decouvertes au cours de la premiere partie de

8 L. Blondel, « Plan et mventaire des tombes des basihques d'Agaune », dans Vallesta,
1966, p. 29. Fr. 0. Dtjbuis, « L'eglise de Samt-.lean d'Ardon », dans Revue Suisse d'Art et d'Arch

eologie, Vol. 21, 1961.
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Fig. 9. Sepulture t 122 et t 122a. Sarcophage de moellons t. 121.

la campagne de 1967), sarcophages de moellons et sepultures en pleine terre
se retrouvent sans ordonnance particuliere. Plusieurs d'entre elles etaient
intactes 9. On peut signaler l'orientation peu habituelle nord-sud de deux sepultures,
mais toutes les autres etaient dans le sens est-ouest (fig. 5, 7, 8, 9).

Les tombes doubles et les tombes d'enfants (t 34. t 35) laissent supposer que le
sous-sol de l'eglise avait ete reserve a des laics. II est meme possible que ce soit aux
fondateurs et a leurs families que fut reserve cet emplacement privilegie pour avoir
cree un nouveau lieu de culte. Cette situation facilitait l'intercession des moines en
leur faveur

Les architectes de la deuxieme eglise ont essaye de sauvegarder les sepultures
chaque fois qu'ils le pouvaient. Ainsi une niche a ete amenagee dans le massif des

fondations de l'un des piliers cruciformes pour preserver une ancienne tombe (t 126).

9 Les ossements recoltes sont en cours d'etude a l'Institut d'anthropologie de l'Universite
de Geneve dir ige par le professeur M.-R. Sauter.



Fig. 10. Une tombe double avant sa fouille.

On constate pourtant qu'apres avoir enleve les squelettes on a bourre certains
sarcophages avec des pierres et de la terre (fig. 10). D'autres tombes dont le

squelette etait encore en place ont ete simplement remplies de terre On peut
expliquer cela par un amenagement au cours de la construction de la deuxieme
eglise.

Cette hypothese se trouve renforcee par quelques observations. Comme nous
l'avons deja signale, un niveau de mortier a ete leconnu sur toute la surface interieure
et du cöte occidental du premier bätiment. D'une epaisseur d'un centimetre, ce mortier

ä la chaux, tres fin et desagrege, recouvrait le chainage de fondation des supports
(juste au-dessus de la premiere assise) et le bourrage des tombes centrales. II ne peut
done representer qu'une destruction du premier etat que l'on a egalise pour la nouvelle
construction. Sur ce niveau d'amenagement se trouvait un empierrement de fondation

de part et d'autre du seuil du chancel conserve. Apres la premiere egalisation du
sol, on a etabli avec une couche de terre d'environ 20 cm le niveau definitif suppor-
tant les dalles du pavement de la deuxieme eglise.
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Fig. 11. Poterie noire a empreinte.

Dans l'etat de nos recherches, une datation precise de cette construction parait
impossible. Comme nous l'ayons note dans notre premier rapport10, on a decouvert
quelques pieces de monnaie dans ce niveau d'amenagement, elles sont datees du
xe et du xie siecle (M12 n, M17, M18 12). Des fragments d'une poterie noire ä

empreinte correspondent ä la meme epoque 13 (fig. 11).

10 Le prieuve de Saint-.Jean de Geneve, op. cit., p. 59.
11 N. Dürr, « Rapport preliminaire sur les pieces de monnaie trouvees ä Saint-Jean »,

dans Genava, t. xv, 1967, p. 79.
12 Voir ci-apres N. Dürr, « Liste des monnaies trouvees ä Saint-Jean ».
13 Pour le meme type de poterie (attribue faussement a une epoque plus ancienne) cf.

E. Chantre, « Les Palafittes on les constructions lacustres du lac Paladru (Isere) », 1866, PI. x.
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Fig. 12. L'abside de l'eglise nord. Vue en direction de Test.

L'EGLISE NORD

L'eglise nord a ete eile aussi coupee par la tranchee moderne des Services indus-
triels. Comme pour la deuxieme eglise, contre laquelle eile est adossee, son chevet est

presque entierement detruit. Son plan presente une nef unique dont l'abside, la
fayade et une petite partie des murs lateraux sont conserves. L'etude des mortiers et
des alignements des murs ne laisse aucun doute quant a la disposition generale, mais
il existe deux etapes de construction qui sont plus difficiles ä definir car les vestiges
du premier etat ont ete reemployes dans les amenagements plus tardifs.

L'abside de l'eglise nord est de type polygonal ä l'exterieur et circulaire a l'inte-
rieur (flg. 12). On remarque les fondations de solides contreforts et la grande epaisseur
du mur. A l'extremite nord de cette abside et cela sur une section reduite deux assises

de l'eglise du premier etat sont encore visibles. De grandes pierres plates dessinent

un hemicycle d'un rayon different compare au reste du chceur. La ligne exterieure du

mur est eile aussi circulaire. Mis a part ces modestes traces d'un etat ancien, les fondations

sont beaucoup plus profondes et bien liees aux bases des contreforts. Les
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Fig 13 La facade de l'eglise nord, vue en direction du sud

moellons de l'abside polygonale sont de dimensions reduites et casses, on trouve
aussi dans la magonnerie quelques blocs reemployes de molasse portant une taille
d'epoque romane

Les deux absides n'ont done pas exactement le meme rayon et ä la deuxieme

epoque on a du adapter les vestiges encore en place au nouveau developpement
architectural

Le mur gouttereau nord de la deuxieme eglise a ete edifie sur les restes d'un mur
appartenant a un bätiment plus ancien Un leger desaxement permet d'attribuer cet
element au premier etat de l'eglise nord A la deuxieme epoque, on a reconstruit l'edi-
fice en utihsant le mur gouttereau de la deuxieme eglise

Fortement ancres dans la pente, la fa9ade et le mur septentrional sont epaules a
l'exterieur de grands contreforts dont les fondations seules ont subsiste (fig 13-14)

L'eglise devait etre voütee mais les architectes, par cramte d'un glissement de terrain
ou ä cause d'une technique de couverture encore mcertame, ont donne ä ces massifs
des proportions qui semblent exagerees



Fig. 14. Les fondations des contreforts de la fagade et du mur lateral; on remarque aussi
l'empremte des blocs du parement mterieur Vue en direction nord-est.

Le revetement du mur ä l'interieur de l'eglise est marque par l'empreinte des
blocs de molasse sur le sol. On avait prepareun lit de mortier tres mince quia
conserve la trace des pierres. L'epaisseur des murs etant considerable, on peut supposer
qu'a la place d'un parement interieur, une banquette courait sur les cotes nord et
ouest. Cote sud, une telle disposition n'existe pas.

La fouille de l'eglise nord n'a pas fourni d'elements architecturaux travailles
nous assurant une datation precise. Sans vouloir developper cette description dans
le present rapport, nous nous bornerons ä constater que, selon toute vraisemblance,
deux batiments de plan a nef unique se sont succede au meme emplacement. L'un est

sans doute plus ancien que la deuxieme eglise alors que l'autre a ete construit apres.



— 151 —

Fig 15 Les constructions tardives au dessus de l'abside norcl Vue en direction du nord.

MUR CONTEMPORAIN DE LEGLISE NORD PREMIER ETAT
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Fig. 16 bchema et Chronologie relative des constructions tardives.



Fig. 17. Le puits du xvne ou xvine siecle.

Les constructions tardives (fig. 15-16)

Au-dessus de l'abside de l'eglise nord, un mur est-ouest revele par son appared
et par son mortier deux etats. A l'extremite est se trouve une construction ancienne
(1) (fig. 16), alors qu'ä l'ouest les blocs reemployes de molasse et la position du mur
(2) suggerent une date posterieure a la destruction du prieure. Ces murs sont legere-
ment desaxes, comme si, ä la deuxieme epoque, on avait voulu utiliser les restes du
mur plus ancien.

Le pavement de galets dresses (10). deja remarque au cours de la premiere cam-

pagne de fouilles 14, a ete retrouve jusqu'a la hauteur de ces murs. II reliait sans doute
la cave (4) degagee derriere l'abside de la deuxieme eglise a une maison (1 et 2), ou
ä sa terrasse.

A Fest de cet ensemble, on a nettoye un puits (3) (fig 17) repere en 1965 par un
sondage rapide 15 Ce puits, utilise par les premiers proprietaires de la maison Auber-

14 Ibul p. 65.
15 Ibid., p. 50.



Fig. 18. Les caniveaux 6, 7 et 8. Fig. 19. L'angle nord-ouest
de la deuxieme eglise.

son 16 (9), est plus ancien que l'extremite Orientale de cette maison. En eftet, un com-
plexe de canalisations d'irngation a ete decouvert en connection directe avec le puits.
L'une de ces canalisations (5) a ete detruite par le mur est de la maison Auberson,
demontrant ainsi l'anteriorite du puits qui pourrait etre date piovisoirement du

xvne ou du debut du xvine siecle. On retrouve quatre etapes de construction dans le

Systeme d'irrigation (5, 6, 7 et 8). Une premiere etude chronologique a ete possible
car on s'est servi cle mortiers differents, le type des briques varie et lors de remanie-
ments on a coupe les canaux hors d'usage.

Le caniveau 5 est plus large et plus solide que les autres. L'eau s'ecoulait sur des

briques posees a plat et Ton a arrange pour les parois laterales des murets de pierres
roulees liees au mortier, la couverture etait faite de dalles de molasse grossierement

16 Le puits (3) est mdique sur le plan du « Domaine de Monsieui Jacob Melly situe au Teiri-
toire de Chatelaine au lieu dit 8ous Terre » etabh par l'arpenteur G. C. Mayer (entre 1779 et
1792). AEG (dossier Auberson/Sous Terre). La datation que nous mdiquons entre parentheses
resulte des indications pubhees dans le catalogue de l'exposition « La famille de Constant et
de Geneve» Geneve 1968, p 3 Le jardin represente devant la maison occupe une surface
correspondant en partie au plan de la deuxieme eglise.
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Fig. 20 Elements architecturaux clecouverts ä l'ouest de la deuxieme eglise.

taillees. L'orientation de ce caniveau amsi que les traces de plusieurs modifications
indiquent peut-etre l'ancien emplacement du nant canalise. Les tuyaux modernes
de ciment (11) ont aujourd'hui la meme utilite.

Les caniveaux 6 et 7 sont relies au puits. Iis sont construits presque entierement
a l'aide de briques disposees de champ ou honzontalement. Quelques dalles de molasse

completent la couverture. Les dimensions moyennes des briques sont de 27 cm pour
la longueur, 14 cm de largeur et 3 cm d'epaisseur. La canalisation transversale 8

etait entierement recouverte de dalles de molasse scellees aux briques par du mortier.
On recevait sans doute dans ce canal un peu d'eau du nant, mais pour les caniveaux
6 et 7, c'etait l'eau du puits qu'il fallait remonter (fig. 18).

Le grand jardin dessine sur le plan du domaine de J. Melly 17 fait apparaitre
les besoins en eau de la propriete. Des lors on comprend mieux ce Systeme d'ecoule-

ment dont on a retrouve d'autres vestiges en differents points de nos fouilles

17 Cf. note 16.
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SONDAGES A L'OUEST DE LA DEUXIEME EGLISE

Les sondages effectues a l'ouest de la deuxieme eglise avaient pour but de situer
la limite des vestiges a proteger et de preparer pour les canalisations des Services

industriels un passage en dehors du site archeologique.
Nous avons retrouve les murs de l'angle nord-ouest de la deuxieme eglise pare-

mentes de magnifiques blocs demolasse (fig. 19). La fayade apres son blocage d'angle
se prolonge en un appareil regulier de petits moellons. Cote nord, on remarque la base

mouluree d'un contrefort. A l'interieur de l'eglise, les murs de pierres roulees, lies au
mortier sont recouverts de blocs de molasse tailles en aretes de poisson sur lesquels
on distingue les traces d'un enduit peint.

Le mur occidental d'une petite construction situee au nord de la deuxieme eglise
a lui aussi ete degage. Des fondations, un pavement de petites pierres, des zones de

destruction et plusieurs niveaux archeologiques ont ete reconnus; il faudra continuer
la fouille pour relier ces elements aux bätiments principaux (fig. 20).

On peut signaler la decouverte importante du sceau en bronze d'un pretre-doyen
montrant l'agneau pascal ainsi que d'une quantite de tessons de poterie qui, classes

et inventories, nous donneront l'occasion de mieux connaitre la ceramique de cette
epoque.
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LISTE DES MONNAIES TROUVEES A SAINT-JEAN

par Nicolas Dürr

M 17 Denier de fabrication barbare des dues de Normandie, fin xe - debut xie siecle.

M 18 Zurich, abbaye du « Fraumunster »; environ 1050-1100, « Dunnpfennig »

M 20 Denier de l'eveche de Geneve, xive siecle.

M 21 Denier de l'eveche de Geneve, xive siecle.

M 22 Denier de l'eveche de Geneve, xive siecle.

M 23 Archeveche de Lyon, Charles d'Alen^on, 1365-1375, gros d'argent

M 24 Berne, 2 Kreuzer, 1778.

M 25 Jeton en laiton, Louis XIV.

M 26 Geneve, 1 sol 1786

M 27 Obole de l'eveche de Geneve, xive siecle.

Fig. 1. Dunnpfennig de l'abbaye du Fraumunster, Zurich, xie siecle. M 18.

(Photo MAH Y. Siza.)



Fig 2 Gros d'argent. Archeveche de Lyon Charles d'Alen^on 1365 1375. M 23

(Photo MAH Y Siza

M 28 Savoie, Charles-Emmanuel I, 1580-1630, quart

M 29 Jeton de compte, France xve siecle.

M 30 Italie, Victor-Emmanuel I, 10 centimes, Milan.

M 31 Obole de l'eveche de Lausanne, xiie-xme siecle
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LE PRIEURE DE SAINT-JEAN - ASPECTS GEOLOGIQUES

par Danilo Rigassi

a) Le site

La geologie des falaises de Saint-Jean est connue de longue date (voir bibliogra-
phie annexee). Ces publications, ainsi que les resultats, souvent non publies, de
differents sondages et galeries fores dans la region Pont-Butin-Sous-Terre-Saint-Jean
donnent une idee claire des conditions geologiques. Le soubassement de Saint-Jean
est fait de marnes gypseuses et de minces bancs calcaires appartenant ä la serie

molassique (Chattien superieur, Oligocene). Ces roches n'affleurent jamais et sont
enfouies sous les depots plus recents, leur toit ne depassant generalement pas la cote
360 metres et n'atteignant jamais le niveau du Rhone. Dans ces sediments molassi-

ques, un ancien cours du Rhone a entaille un lit profond, probablement vers la fin de

l'epoque tertiaire. Le fond de cet ancien lit se trouve a une cote inferieure a 340 m.
Au cours de la troisieme glaciation quaternaire, celle de Riss, ce sillon a ete rempli
par des materiaux morainiques des galeries du Rhone et de l'Arve. Lors de la periode
interglaciaire Riss-Würm, des glaises, des sables fluviatiles et des argiles ä lignite ont
recouvert les moraines rissiennes. Le toit de ces depots interglaciaires devait origi-
nellement se trouver ä une cote tres voisine du niveau du Rhone actuel (environ
370 m). Puis, lors de la progression des glaciers de la periode wiirmienne, un epais

complexe de graviers fluvio-glaciaires, 1'« Alluvion ancienne », vint recouvrir les

depots plus anciens. Ce sont ces graviers, cimentes, qui forment les falaises de Saint-
Jean. Au-dessus de l'Alluvion ancienne vient la moraine de fond würmienne, qui
couronne les falaises de Saint-Jean. II faut aller plus loin a l'ouest poui trouver, au-
dessus de la moraine de fond würmienne, les terrains terminaux du Pleistocene, qui
consistent en moraine de retrait et en depots glacio-lacustres varves.

Un abaissement considerable du seuil du fort de l'Ecluse se traduisit par un
aft'ouillement considerable de la part du Rhone et de l'Arve. D'une cote de 33 metres

environ au-dessus de son niveau actuel, le Leman fut abaisse a un niveau voisin de

celui qu'il a aujourd'hui, dans le bref espace separant la fin du Pleistocene (Magda-

lenien) et le Neolithique moyen.
Dans la region qui nous occupe, cette action erosive se traduisit d'abord par le

decapage de la moraine würmienne, puis par l'attaque rapide de l'Alluvion ancienne.

Au confluent de l'Arve et du Rhone, bien en amont de sa position actuelle, une

falaise concave, connue sous lenomdeCreux de Saint-Jean, se developpa sur la rive

droite du Rhone. De lä jusque bien en aval du prieure, la falaise devait se dresser,

continue et entaillee dans l'Alluvion ancienne. Sur l'emplacement meme du prieure,
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un ruisselet descendu du plateau de Saint-Jean rongea cette falaise et deposa un
petit cone de dejection mal marque, ses propres depots se melant aux alluvions du
Rhone et de l'Arve. C'est sur ce cone que fut erige le prieure. Au xive siecle, si l'on en

croit Blavignac, l'Arve devait se joindre au Rhone assez exactement en face du

prieure, peut-etre tres legerement en aval. Dominant le confluent au sud, et sur rive
gauche, se trouvait une petite eminence, bastion avance du plateau de la Bätie, sur

laquelle se trouvait le chateau de Melliers (construit en 1318). C'est entre le milieu du

xve et la fin du xvme siecle que l'Arve, cherchant un lit de plus en plus meridional,
detruisit completement la butte sur laquelle etait le chateau de Melliers. On peut la
situer approximativement sur l'actuelle rue des Falaises.

Le site du prieure etait done fort bien choisi: protection Offerte par les falaises

vers l'ouest, par le Rhone ä l'est, terrain en pente douce bordant le fleuve et d'ou
l'on voyait, au-dela du confluent avec l'Arve, la bastide de Melliers, et se terminant
vers l'amont dans le petit vallon du ruisseau descendant de Saint-Jean. A cela

s'ajoute la presence d'une nappe d'eau, sans doute potable a l'epoque, situee ä la
base des alluvions recentes du cöne et au toit des depots interglaciaires, ä une profon-
deur de 6 ä 12 metres 1 sous le niveau du sol.

b) Les materiaux de construction

1) Briques, tuiles. - Encore recemment, les depots glaciolacustres ont ete exploi-
tes en differents points distants de quelques kilometres de Saint-Jean. II est done

probable que toutes les terres cuites sont d'origine locale.

2) Pierre de taille. - Les pierres de taille sont de deux types: gres et calcaires.
Parmi les gres predominent largement des gres ä eiment argilo-calcaire (macigno et
molasse); ces roches appartiennent au Chattien inferieur de la region; les plus impor-
tantes exploitations anciennes connues sont Celles de la region Humilly-Petite-Grave
et Celles, maintenant sous l'eau, de la region de Chambesy-Pregny et de la rive du
lac a Cologny; ces exploitations se faisaient en paitie sous l'eau, surtout lors de

l'etiage du lac en hiver. Quelques rares blocs de gres sont beaueoup plus blancs et
plus durs. II doit s'agir sans doute du gres d'Aichamps (Chattien superieur, pied des

Pitons), qui fut assez prise comme pierre de taille jusqu'au milieu du xixe siecle,
notamment en raison de sa gelivite bien inferieure a celle des molasses du lac. Les
calcaires appartiennent tous au Cretace inferieur du Jura ou du Saleve. II est en general

difficile de distinguer entre ces deux chaines, les facies y etant extremement
voisins. La plupart des calcaires proviennent de l'etage urgonien; ces calcaires urgo-
niens se presentent sous deux aspects differents: calcaire legerement marmoreen,

1 Ces chiffres correspondent ä la nappe la moins profonde. II y a probablement egalement
une nappe plus profonde, dans les depots rissiens, entre 20 et 30 metres de profondeur.
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blanc, et calcaire poreux, crayeux un peu jaunatre; dans les premiers, il y a souvent
parmi ies pierres de taille du prieure de faibles impregnations de bitume; ce fait est
important, car il limite les possibilites d'origine a cinq carrieres anciennes: carrieres
de Divonne, carriere des Esserts au snd-ouest de Mornex (Saleve), carrieres de Ville-
neuve-Thoiry, carrieres de Peron-Farges et carrieres du pont des Douattes pres de

Frangy. L'absence des petits remplissages siderolithiques blancs et verdätres carac-
teristiques de l'Urgonien des Douattes et des Esserts permet d'eliminer ces deux
points. II est de plus peu probable que l'on ait pu tirer de bonnes pierres de taille de

l'Urgonien de Divonne, tres fracture, et se pretant mieux a la production de ballast.
C'est done dans la region de Thoiry-Farges, a la base de l'escarpement jurassien,
qu'ont du etre exploites la plupart des materiaux utilises ä Saint-Jean. Une autre
sorte de calcaire appaitient au marbre bätard de l'lnfravalanginien; c'est un calcaire

creme, dense; il s'exploite depuis tres longtemps a Vesancy pres de Gex, en differentes
petites carrieres du pied du Jura entre Gex et le fort de l'Ecluse, dans la region de

Seyssel, et aux grandes carrieres de Veyrier et Monnetier (Saleve). Iln'est pas possible
de decider entre ces differentes carrieres. Un calcaire granuleux, jaunatre, a egalement
ete observe; il est d'un type qui se trouve associe au marbre bätard et exploite avec
lui dans les carrieres mentionnees ci-dessus.

II va sans dire que la possibility de reemploi de materiaux n'est pas du tout
exclue. Remarquons cependant l'absence de pierres de taille plus nobles (granits et
auties roches dures tirees des depots glaciaires, calcaires noirs de Saint-Triphon, etc.).
De telles roches sont frequentes dans une foule d'edifices du Pays de Vaud (eglise de

Grandson, abbatiale de Payerne, Romainmötiers, Saint-Sulpice, etc.), ou il doit
s'agir de reutilisation de materiaux romains.

En conclusion, la plupart des pierres utilisees ä Saint-Jean sont locales, et pro-
viennent de carrieres situees ä moins de 20 kilometres du prieure.

3) Moellons. - Plusieurs murs en moellons ont ete reperes. Le materiau peut
provenir aussi bien de bancs de giaviers dans les alluvions postglaciaires du Rhone et
de l'Arve que des falaises d'Alluvion ancienne de Saint-Jean. En tout cas, il s'agit
d'un materiau preleve aux environs immediats du prieure.

4) Ciment. - A premiere vue, le ciment utilise au prieure est tres riche en chaux.

Les calcaires du pied du Jura et de la chaine du Saleve ont ete de tous temps exploites

pour la production de chaux. On y adjoignait, en proportions variables, des argiles

morainiques ou glaciolacustres. Aujourd'hui encore, les cimenteries de Vernier tirent
leur production d'un melange de calcaires du Saleve et d'argile glaciolacustre du

bois des Freres.
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LE PUITS DU CLOITRE DU PRIEURE DE SAINT-JEAN

Le puits du cloitre presente un interet certain par sa destruction ancienne et
1'assurance qu'aucun element posterieur au xvie siecle ne s'y trouve enfoui. Cette
situation rare sur un chantier archeologique nous a donne l'occasion d'entreprendre
une fouille systematique.

La date de l'effondrement des murs n'est certes pas facile ä determiner. Pour-
tant plusieurs indications chronologiques sont a signaler.

La moulure du bord de la margelle laisse supposer que nous avons affaire ä une
construction d'epoque relativement tardive, gothique sans doute. L'usure de certains
blocs des assises inferieuies suggere une utilisation anterieure.

Deux monnaies (M 13 et M 15)1 ont ete decouvertes ä la surface du puits
(niveau 377 m 95 et 377 m 84). Elles datent respectivement du xie et cle la fin du
xive siecle.

Les murs ont ete appareilles a l'aide de tres nombreux blocs pares de gres
(molasse) qui tous portent les marques d'un premier emploi. Aurions-nous dans le

puits une nouvelle preuve de l'existence d'un premier cloitre2? Ce dont on peut etre
certain, c'est que le bätiment ancien qui a fourni des pierres de molasse a brüle.

Beaucoup de blocs sont rougis par le feu et quelquefois ils portent meme des traces
noiratres de cendres. On y distingue encore de petites surfaces d'un enduit blanc
ä la chaux.

L'effondrement de la section nord s'est produit rapidement car la
chaine de remontee du seau s'est trouvee projetee contre la paroi sud et sa

recuperation dut etre jugee impossible. Cette destruction a ete provoquee par un
glissement du terrain fait de sable et de gravier qui representaient un appui peu
stable.

En conclusion, le puits s'est effondre peu de temps avant ou au moment de

l'abandon du prieure en 1536, il n'a en tout cas pas ete utilise apres cette date. Les

deux monnaies separees en plan et ä des niveaux differents en font foi. La poterie
vernissee (fig. 19-21) appartient eile aussi a cette epoque ainsi que de nombreux

fragments de verre (fig. 23).

1 M. R. Sauter et Ch. Bonnet, Le Prieure de Saint-Jean, dans Qenava, t. xv, 1967, p. 79.
2 Ibid., p. 60.
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Methode de fouille

Pour mieux comprendre la destruction

des differents elements du puits, les

eventuelles phases de constructions et le

contexte archeologique nous avons utilise
trois types de releves 3.

Une elevation developpee permet
l'etude de l'appareil, des couches geolo-

giques et des depots naturels.
La coupe nous donne le remplissage

du puits. La coupe de la margelle est dessi-

nee pour suggerer 1'emplacement ancien
des blocs, mais c'est la partie opposee
qui a ete reconstitute.

Plusieurs plans dresses selon l'interet
de la couche fouillee precisent la position
des ob jets et des blocs.

Le tres mauvais etat de conservation
des murs nous a obliges a les consolider.
Dans la partie superieure, une paroi de

beton de 3 m 50 de haut a ete elevee sur
toute la section effondree. Cette paroi se

trouve en retrait de 20 cm par rapport au
diametre du puits. Get espace est prevu pour remettre des moellons lors de l'amena-

gement final et rendre au puits son aspect originel. Plus bas, les blocs de molasse

reutilises rendaient la construction si peu solide qu'il fallut recouvrir les murs par des

anneaux de beton. Les gabarits avaient 1 m 50 de hauteur et la fouille a ete menee

par couches de 1 m 80. Guides avant tout par un souci de securite, nous sommes
conscients du cöte negatif d'une telle technique.

Au niveau 369 m 75, l'eau nous a obliges a installer une pompe a grand debit.
Apres avoir traverse la couche de glaise du fond du puits, on a constate l'arrivee
rapide d'une quantite importante d'eau. Malgre les 400 litres par minute evacues
jour et nuit, nous sommes arrives ä un niveau limite.

Fig. 1. La section conservee du puits
aux niveaux superieurs.

3 Les releves ont ete effectues par Mme E. Pauli, MM. G. Deuber et Ch. Bonnet, MUe C.
Greder, les dessms par M. G. Deuber.
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Fig 2. Bloc de molasse reemploye dans la magonnerie du puits.

Description generale

Les couches de surface du ] ardin du cloitre ont ete bouleversees par des tombes
et des poches de deblais. Malgre cela, on peut suivre deux niveaux archeologiques
nettement differencies. Le premier correspond a un bätiment qui, apres sa destruction,

fut utilise comme carriere. L'autre niveau est celui du cloitre actuel ou l'on a

retrouve de nombreux objets dates des xive et xve siecles.

Si, en raison de sa destruction, le puits n'est pas relie directement a ce contexte
stratigraphique, il se rattache cependant au niveau superieur et les decouvertes

qu'on y a faites remontent aux xive et xve siecles.

La ma9onnerie du puits est faite de moellons jointoyes au mortier. Les pierres,
souvent de grandes dimensions, sont accompagnees de quelques briques, de

fragments de tuiles, de blocs de tuf et de molasse reemployes (fig. 2). Aux altitudes
376 m 40 ä 374 m 20, les pierres et le mortier sont recouverts d'une importante couche
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de calcaire jaunätre, provenant des eaux
d'infiltration. La limite inferieure de ce

depot nous donne approximativement le

niveau de l'eau ä l'epoque de 1'utilisation
du puits. Le niveau actnel de la nappe
(369 m 75) se trouve a environ 4 m 50

plus bas, il correspond au niveau des eaux
du Rhone. Cette difference de hauteur
s'explique par la regularisation du cours
du Rhone et par le changement du lit de

l'Arve 4 (fig. 3).
La disparition du mortier legerement

en dessous de la limite inferieure confirme
aussi l'hypothese d'une baisse du niveau
des eaux. On a construit en pierres seches

toute la partie inferieure du puits de ma-
niere a faciliter l'infiltration. Ces pierres
sont aujourd'hui parfaitement propres,
sans depot calcaire.

Aux environs de 371 m 85, le sol
naturel de terre, de glaise et de cailloux
se change en une couche alluvionnaire de sable et de gravier. L'instabilite de ce terrain
semble avoir provoque l'effondrement du puits. A ce niveau, la destruction de la
section nord diminue et des 369 m 50, le mur est complet.

On ne retrouve pas de blocs de molasse reemployes au dessous de 370 m 75, cette
constatation indique peut-etre la limite d'un etat anterieur.

Le materiel archeologique decouvert au fond du puits parait peu important,
on ne doit pourtant pas oublier que, pour conserver une eau propre, on devait le
eurer regulierement.

Description par niveaux

Treize niveaux ont ete dessines en plan. Us correspondent a des zones caracte-
ristiques et c'est en fonetion de l'interet des couches fouillees que Ton a choisi les
altitudes limites.

4 Le Prieure de Samt-Jean, op. cit., p. 49.

Fig. 3. Coupe reconstitute du puits.
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Niveau I (378,50-377,80 m).

La section conservee du puits, pres de la surface du jardin, represente un quart
de circonference seulement. La terre humifere noire qui l'entoure recele de nombreux
restes archeologiques. Des fragments de tuiles courbes, du mortier desagrege et
quelques pierres roulees indiquent un remblai de demolition.

Niveau II (377,80-377,60 m).

L'aspect general de ce niveau est semblable au precedent. Un bloc de calcaire
n° 1416 moulure d'un bandeau et d'une doucine n'a pu etre identifie.

Niveau III (377,60-377,30 m).

La concentration de tuiles est plus forte. 850 clous ont ete trouves aux niveaux
i, Ii, in et iv.

Niveau IV (377,30-376,90 m).

La grande quantite de tuiles et de clous fait penser a la demolition d'un toit.
Cote est, la tranchee de construction est indiquee par la glaise jaune et les cailloux
du sol naturel.

Niveau V (367,90-376,45 m).

La terre humifere remarquee dans la partie superieure du puits est melangee ä

de nombreuses pierres et du mortier provenant de la destruction du mur de la section
nord. Les blocs de molasse de la margelle MG 1, 2 et 4 font partie de la base, alors

qu'a une altitude inferieure on trouve des blocs des autres assises.

Niveau VI (376,45-376,05).

A l'est un pan de mur s'est deplace vers l'interieur sans completement se dislo-

quer, il recouvre partiellement certains blocs de la margelle. La terre humifere est

plus rare dans cette zone de demolition (fig. 5).

Niveau VII (376,05-375,30 m).

Presque tous les blocs de la margelle sont concentres a ce niveau. MG 21ä MG 29

sont tombes dans l'ordre et l'on reconnait leur ancienne position. Le pan de mur
deplace du niveau vi ne se continue pas au-dela du niveau vn.

Niveau VIII (375,30-374,80 m).

Le niveau inferieur des restes de la margelle est represente par quelques blocs,

dont trois appartiennent ä la base. Des l'altitude 375 m 18, le crochet et la chaine
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Fig. 4. Plan elevation et coupe de la margelle reconstitute.
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Fig. 5. Niveau VI. Les blocs de la margelle et le pan du mur deplace vers l'mterieur.

sont restes pris dans les deblais et plaques contre la paroi sud. La chame a ete retrou-
vee en bon etat jusqu'au niveau xn.

Niveau IX (374,80-373,50m).

Les materiaux de destruction des murs du puits se retrouvent ä plusieurs
niveaux. Les tuiles et les briques sont rares. II y a des ossements d'animaux.

Niveau X (373,50-372,50 m).

Dans cette zone de destruction trois blocs de molasse reemployes (PI ä P3)
presentent un certain filteret (fig. 6). Avec les fragments d'os d'animaux, nous avons
retrouve deux tessons de poterie rouge atypiques.

Niveau XI (372,50-371,00 m).

Les blocs de molasse reemployes portent des traces d'incendie. A la cote 371 m 75,
le sol naturel de glaise jaune et de cailloux est remplace par un gravier mele ä du
sable qui a penetre dans le niveau de destruction.
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Fig. 6. Niveau X. Blocs reemployes PI et P3.

Niveau XII (371,00-369,00 m).

Le seau (n° 1695) reposait juste au-dessus du fond du puits (368 m 60); la chaine
etait encore attachee ä l'anse. Un disque de fer (n° 1696) bombe sur une face a ete
retrouve ä cote d'une tringle (n° 1697).

Niveau XIII (369,00-367,70 m).

Au fond du puits on a degage un sol de moellons grossierement appareilles. Une

partie de ce sol a disparu, il reposait sur un lit naturel de terre argileuse tres
compacte. Plus bas, dans une couche sterile de gravier et de sable tres permeable, l'arri-
vee rapide d'une enorme quantite d'eau nous a contraints a ne pas continuer la
fouille: celle-ci, il est vrai, ne presentait plus d'interet archeologique.

Au-dessus du sol grossier, signalons plusieurs trouvailles: une dizaine de clous,

un fragment de fond de gobelet en verre, un seul tesson de poterie rouge, de nom-
breux ossements d'animaux, du bois (un plantoir, n° 1703, un tube, n° 1702), du
cuir (une semelle, n° 1701) et de la mousse conservee dans la glaise du fond.
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Fig. 7. La margelle reconstitute.

Le toit de protection du puits

Les niveaux iäiv montrent une tres grande quantite de tuiles courbes ainsi que
plusieurs centaines de clous de differents foimats. II existait done une construction
legere qui protegeait le Systeme de remontee, dont la chaine est conservee. Le toit
etait sans doute assez grand, l'epaisseur de la couche de tuiles le laisse supposer.
Aucune trace de la poutraison n'a ete decouverte, car la conservation du bois est
mauvaise sur le site et la surface du preau n'est pas dans son etat ancien.

LA MARGELLE

On a retrouve dans le puits plusieurs blocs de molasse appartenant a la
margelle. L'etude de chaque niveau, la position et la dimension des pierres
inventorizes ont permis de reconstituer une section de celle-ci. Comme il manque une
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Fig. 8 La raargelle reconstituee

partie importante des blocs, on peut se demander si, apres l'effondrement du puits,
certams elements restes en place n'ont pas ete reutilises ailleurs (fig 7-8)

Au niveau vi, les blocs MG 25 ä 29 sont tombes dans un ordre qui mdique claire-
ment leur place respective Cette decouverte fournit la preuve qu'il existait quatre
assises au minimum, une cmquieme assise etant representee par la base dont les

pierres sont plus larges et moms hautes Une autre indication nous est donnee par
les blocs qui sont poses sur la base et dont la hauteur est legerement supeneure
(0,20 cm) aux blocs des deux assises suivantes (0,18 cm)

La margelle mouluree d'un cavet et d'un bandeau, devait a Fongme avoir un
diametre mterieur de 1 m 7 5 qui correspondait au diametre du puits au niveau du sol

La hauteur visible etait d'envnon 80 cm La base s'enfon^ait dans le sol L'usure de

la partie supeneure des pierres qui debordaient la construction de pres de 30 cm
montre bien qu'elle servait de point d'appui aux personnes qui remontaient l'eau

Un seul bloc de calcaire appartenant a la base a ete retrouve Son aspect rappelle
les fragments du chancel et ll doit lui aussi provenir des carrieres du pied du Jura 5

5 \oir supra p 158, ü Rigassi, « Prieure de Samt Tean - Aspects geologiques »
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Sa forme s'adapte aux pierres voisines
mais il deborde un peu plus vers l'exte-
rieur. Ce bloc peut avoir ete run desele
ments d'un pavement d'acces ou plus
simplement il a ete reemploye.

Le bloc MG 26 place juste au-dessous
des pierres moulurees de la partie supe-
rieure porte une marque de tächeron (fig.
9-10) qui est la seule marque de cette sorte
identifiee sur les pierres de la margelle.

Plusieurs trous rectangulaires avaient
ete pratiques dans les pierres de 1'assise

superieure, ils sont moins nombreux aux
assises inferieures. II s'agit de l'emplace-
ment de tenons qui reliaient solidement
les blocs. Les pieces de fer etaient scellees

avec du plomb coule ä chaud. L'un des

morceaux de plomb a ete retrouve, on

Fig. 10. Le bloc M 26 avec sa marque de tächeron.

0
1 L

5CM
j i I

Fig. 9.
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Fig. 11. Le puits et sa chaine durant la fouille.

distingue quelques cailloux pris dans la masse du metal pour dimmuer le volume de

plomb utilise. Les lignes taillees en creux dessment dans la molasse la position des
tenons.

Cette methode de scellement, employee aussi pour le seuil du chancel de la
deuxieme eglise, etait largement repandue au moyen age. On la retrouve dans les

puits du xvine siecle 6 et de nos jours encore, il n'est pas rare de rencontrer cette
pratique.

La chaine et le seau

La chaine mesure approximativement 6 m 20, les maillons ont de 6 ä 8 cm de

long (fig. 11). Elle ne pouvait pas se derouler jusqu'au fond du puits. Un crochet en

6 II existe un bei exemple de margelle avec ce type de scellement portant la date de 1741,
dans la cour de la ferme Dugerdil-Dufour a Choully.
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Fig. 12. Le seau lors de sa decouverte. Fig. 13. Le seau du pint.

indique l'extremite superieure alors que de l'autre cöte on a retrouve le seau de bois
cercle de fer qui y etait attache (fig. 12). On peut s'etonner de la dimension reduite de

cette chaine par rapport a la profondeur du puits Si l'on admet que l'ancien niveau
d'eau etait plus haut de 4 m 50, la chaine et son seau atteignaient, avec 1 metre de

reserve, la surface de l'eau. Le puits etait pourtant beaucoup plus profond. II est

possible que, lors d'un premier etat de construction, la nappe souterraine ait ete

plus basse.

L'etude complete du seau ne pourra etre entreprise qu'apres sa restaura-
tion. Dans l'etat ou ll se trouve actuellement, on remarque que le bois est fixe aux
ferrures par des clous a grosses tetes, recourbes a l'interieur du recipient. Le cercle

superieur (0 35 cm) est relie au cercle du fond (0 30 cm) par des barres verticales
de 39 cm de longueur Ces dimensions nous donnent une contenance d'environ
25 litres.

L'anse fixee a la chaine par deux anneaux s'arrondit a plus de 30 cm au-dessus
du seau (fig. 13.)



Fig. 14. Bouton d'or et d'argent (n° 1387).

Le materiel archeologique

Inventaire par matiere

1. Metal

a) Or et argent.

Petit bouton (n° 1387, Niv. i, fig. 14-15), forme d'un noyau d'argent serti dans
une feuille d'or, decore d'un motif stylise en etoile. Legerement conique, la feuille
d'or s'adapte ä un anneau d'attache.

Monnaie d'argent 7 (M 15, Niv. i).

b) Bronze.

Une analyse spectrographique 8 de quelques pieces a montre que les aiguilles
etaient faites de cuivre et de zinc avec des traces de nickel. Un peu d'etain a ete

retrouve dans les tetes laissant supposer un point de soudure. Pour une petite pla-
quette, l'alliage etait de cuivre, de zinc et d'etain.

Cabochon circulaire (n° 1410, Niv. n, fig. 15) portant un clou ä sa partie
inferieure.

7 Voir ci-apres N. Dürr, « Monnaies provenant du pints ».
8 Nous remercions M. A. Allen, directeur de la Maison Metaux Precieux S.A., ä Cleneve,

d'avoir bien voulu se charger de cette analyse.
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Fig. 15. Bouton (n° 1387) - Curette (n° 1391) - Aiguilles et epingles - Cabochons (n° 1410).

Curette ou ornement? (n° 1391, Niv. i, fig. 15) petite barre terminee en forme de

cuiller dont le manche est entoure d'une chainette qui porte un fil d'attache.
Monnaie 9 (M 13, Niv. mi).
5 fragments d'aiguilles (Niv. hi, fig. 15) faites d'un tube de töle mince. On a

obtenu un chas unique par une double perforation.
13 epingles (Niv. I a hi, fig. 15) a tete en torsade, de dimensions variables.

c) Fer.

Disque (n° 1696, Niv. xn, fig. 16) portant sur une face une demi-sphere entouree
d'un filet et sui l'autre, ä l'interieur d'un filet semblable, 1'empreinte d'une piece de

bois. Une lame triangulaire placee sur Tun des bords du disque doit avoir ete utilisee

9 Voir ci-apres N. Dürr, «Monnaies provenant du puits ».



CAILLOUX

Fig. 16. Seau (n° 1695) - Disque (n° 1696).



Fig. 17. Lames et clous.
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Fig. 18. Cle (n° 1506) - Anneau (n° 1717) - Lame (n° 1426).

pour le fixer au bois. Cette trouvaille avec la tringle (n° 1697) et l'anneau (n° 1717)

peuvent avoir appartenu au Systeme de remontee du seau.

Tringle (n° 1697, Niv. xn) legerement courbee, terminee par une fourche.
Anneau (n° 1717, Niv. xn, fig. 18) fait d'une barre recourbee. A l'interieur de la

boucle, on remarque un morceau de bois arrondi.
Chaine et seau 10 (n° 1695, Niv. xn, fig. 16).
Cle (n° 1506, Niv. vi, fig. 18).

Lames et couteaux (n° 1409, 1412, Niv. n; n° 1427, 1422a, 1426, Niv. hi;
n° 1433, Niv. iv; n° 1716, 1718, Niv. xm; fig. 17-18).

Clous (Niv. i ä v, xii et xiii, fig. 17) tres nombreux aux niveaux superieurs
(850 clous), quelques-uns au fond du puits. lis ont presque tous une tete plate.

10 Voir la description de la chaine et du seau aux pages precedentes.



Fig. 19. Cruche (n° 1384) - Cruche ä anse (n° 1342).
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Fig. 20. Ceramique ä enduit avee estampe et decors a la roulette.
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Fig. 21. Fragment de carreau de poele (n° 1425).

d) Plomb.

Morceau utilise pour sceller un tenon de fer (n° 1517, Niv. viii).

2. Ceramique

Ceramique a enduit vernisse vert clair. Cruche (n° 1384, Niv. i et n, fig. 19).

Ceramique a enduit vernisse jaune. Cruche a anse (n° 1432, Niv. iv, fig. 19).

Ceramique a enduit vernisse mauve, brun, vert, jaune avec estampage et decors
ä la roulette (Niv. I a iv, fig. 20). Fragment de carreau de poele (n° 1425, Niv. hi,
fig. 21) a decor floral estampe. Les carreaux de ce type se rencontrent souvent aux
xive et xve siecles.
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ELEVATION COUPE

0 10 CM.
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Fig. 22. Fragments de bassin (n° 1462).

3. Verre

Fonds et fragments de bouteilles et de gobelets (Niv. i ä iv et xiii, fig. 23), verre
a godrons (n° 1430) une anse bleue.

Fragments de vitraux (Niv. i ä hi) entierement noircis par le feu. On distingue
sur un unique morceau une couleur jaunätre.

4. Enduit peint

Fragments de peinture murale (Niv. hi) sur un mortier a la chaux tres fin.
decore d'une bände ocre-rouge sur fond blanc, avec surfaces unies rouges et blanches.

II y a parfois une deuxieme couche de badigeon blanc.

5. Pierre

Fragment de bassin en gres (n° 1462, Niv. vi, fig. 22) polygonal a l'exterieur, avec

un ecoulement dans une saillie rectangulaire. Benitier?



Fig. 23. Fragments de verre - Semelle de chaussure (n° 1701).
Tube de bois (n° 1703).
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6. Cuir

Semelle de chaussure (n° 1701, Niv. xm, fig. 23) avec trous de couture.

7. Bois travaille

Au fond du puits, l'eau a facilite la conservation du bois. C'est ainsi qu'une
paroi du seau est encore en etat. Des morceaux travailles ont egalement ete recueillis.

Tube (n° 1703, Niv. xm, fig. 23) taille au couteau.
Pointe ovale (n° 1702, Niv. xm, plantoir?)

8. Faune 11

Les ossements d'animaux domestiques retrouves font penser ä du betail de

boucherie, mis a part les restes d'un chat. Une partie du crane d'un renard a ete
decouvert au fond du puits.

9. Flore

Branches de chene (Niv. xiii).
Coquilles de noix.
Mousse (Niv. xiii) prise dans la glaise. On en a retrouve en grande quantite.

11 II nous a paru utile de publier la determination detaillee des ossements des niveaux
inferieurs du puits. M. L. Chaix, assistant ä l'Institut d'anthropologie de l'Universite de Geneve,
s'est charge de cette tache et nous l'en remercions.

Ovicaprides (chevre ou mouton), 2 individus representes par deux fragments de coxaux
droits avec partie de la cavite cotyloide (Niv. xiii). Fragment de coxal gauche (Niv. x).
Fragments d'omoplates, extremites de metapodes juveniles (moins de deux ans), epiphyse distale
d'humerus, cotes, etc. (Une epiphyse distale d'humerus droit presente de nombreux osteophytes
et une tres grande deformation angulaire epiphyse-diaphyse, peut-etre rhumatismale) (Niv. xiii).

Bos taurus (boeuf domestique). Une troisieme molaire superieure droite lacteale, representant
un individu äge de moins de 26 mois. Un fragment d'omoplate (Niv. x). Fragment d'omoplate
gauche brüle et noirci (partie proximale) (Niv. xi). Fragments de cotes, et fragments de dia-
physe d'os longs (Niv. xiii).

Sus domesticus (pore). Humerus droit avec extremite distale brisee et fragments de diaphyse.
Humerus gauche avec extremite distale brisee et diaphyse. Tibia fragment proximal
(Niv. x). Fragment de cubitus, quelques incisives (Niv. XIII).

Felis catus (chat domestique). Un femur gauche complet (Niv. xi). Crane, vertebres diverses,
plusieurs os longs, metacarpiens et metatarsiens (animal de petite taille). Extremite proximale
de diaphyse de cubitus gauche (Niv. xiii).

Vulpes vulgaris (renard), crane brise et mandibule.
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MONNAIES PROVENANT DU PUITS

par Nicolas Uuer

M 13 U s'agit d'un denier en argent de style barbare anonyme des dues de Nor-
mandie du xie siecle.

Avers: Un fronton en forme de croix haussee et accostee de larges annelets.
Revers NORMANNA. Croix cantonnee de quatre boules.

M 15 Comte du Genevois Pierre, mort en 1394. Demi-gros a bas aloi. Atelier
monetaire d'Annecy
Avers: f PETRUS-COMES. Croix ä branches egales aux armes du Genevois,
cinq points d'or equipolles ä quatre d'azur (sur les monnaies les quatre points
d'azur figurent ordinairement une croix evidee au milieu par le point d'or
central) dans un encadrement compose de quatre demi-cercles egaux.
Revers: f GEBEVNENSIS. Ecusson du Genevois dans quatre arcs de cercle.
Si la trouvaille de cette monnaie (M 15) ne represente rien d'anormal puis-
qu'elle fut frappee dans un atelier proche du lieu de la trouvaille, il en est
tout autrement en ce qui concerne les deniers des dues de Normandie du

M 13 : avers et revers.

(Photo MAH Y. Siza)
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M 15 avers et revers

(Photo MAH Y Siza)

xie Steele Ces deniers, jusqti'ici mconnus dans nos regions - un troisieme fut
trouve tout recemment lors des travaux dans l'eglise d'Allschwtl pres de Bale -
nous font supposer des voyages frequents de Normands qui passaient par Bale et
Geneve, malgre que ces deux villes ne toucherent pas les grandes routes de pele-

nnages Des trouvailles ulteneures nous apporteront peut etre quelques lumieres
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